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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Radio Bleue
Question écrite n° 17590

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cave attire l'attention de M. le ministre de la communication sur la situation particuliere de la
station radiophonique Radio Bleue. Cette station, qui recueille un tres large auditoire et dont les programmes
sont axes vers un public d'un certain age, ne dispose pas pour emettre de frequence hertzienne en modulation
de frequence. En outre, Radio Bleue constitue un exemple de defense de la langue francaise, diffusant, bien au-
dela des quotas exigibles, de la chanson francaise, unanimement defendue actuellement. Ainsi, Radio Bleue se
trouve etre, paradoxalement, une des rares stations radiophoniques privees d'emission sur la bande FM qui
propose une qualite d'audition tres superieure aux autres reseaux. Il lui demande s'il envisage de faire cesser
cette discrimination et d'attribuer prochainement une frequence FM a Radio Bleue.

Texte de la réponse

Conformement aux dispositions de l'article 26 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiee relative a la
liberte de communication, le Conseil superieur de l'audiovisuel a la possibilite d'attribuer, en priorite, l'usage
d'une frequence aux societes nationales de programme pour l'accomplissement de leurs missions de service
public. Conscient de l'importance du programme developpe par Radio Bleue, le ministere de la communication
a, dans un premier temps, souhaite faire application de l'article 26 precite afin de permettre a cette radio de
diffuser a Paris sur la bande FM. Depuis, de nombreuses autres candidatures a la meme frequence, dont
certaines egalement tres serieuses, se sont manifestees. Le Gouvernement a donc prefere laisser le Conseil
superieur de l'audiovisuel apprecier l'interet de chacun des projets en presence, notamment au regard des
besoins du public et du pluralisme des programmes.
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